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Pays	fédéraux:	
Allemagne	
Autriche	
Suisse	
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3	Etats	fédéraux	
•  Dans	un	Etat	fédéral	les	entités	territoriales,		

•  disposent	d'une	large	autonomie	et		
•  d'une	organisation	étatique	complète		
•  qui	respecte	le	principe	du	partage	des	pouvoirs	avec	le	niveau	fédéral.	

•  Chaque	Etat	membre	de	la	fédération		
•  possède	son	propre	gouvernement	et		
•  sa	propre	constitution.		
•  Ses	pouvoirs	sont	garantis	par	la	Constitution	fédérale,	
•  mais	il	reconnait	dans	le	gouvernement	fédéral	une	autorité	supérieure	et	
commune	à	tous	les	membres.		
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Länder	et	cantons	
•  Les	Etats	fédérés	s’appellent	en	Allemagne	et	en	Autriche	
«	Länder	»,	«	cantons	»	en	Suisse	

•  L’Allemagne	compte	16	Länder	
•  L’Autriche	9	Länder	
•  La	Suisse,	le	plus	petit	des	trois,	compte	26	cantons	
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Allemagne	Villes	

Villes	principales	:	Hambourg,	Munich,	Cologne,	
Francfort-sur-le-Main,	Stuttgart,	Düsseldorf,	Dortmund,	
Essen,	Brême,	Dresde,	Leipzig,	Hanovre,	Nuremberg	
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•  Superficie	:	350	000		km²	
Capitale	:	Berlin	
Population	:	83	millions	
d’habitants	(mars	2017)	
Religions	(2016)	:	
catholicisme	(28,5%),	
protestantisme	(26,5	%),	
Islam	(5%)	
PIB	par	habitant	:	≈	40	
000	euros	(2017)	
Taux	de	chômage	:	5%	

Rhin	
Danube	
Elbe	



843	Traité	de	Verdun	

Partage	de	
l’Empire	de	
Charlemagne	
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Le	Saint	Empire	en	1648	
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L’Allemagne,	«	nation	tardive	»	
•  La	paix	de	Westphalie	en	1848	termine	la	Guerre	de	Trente	ans	
•  Plus	d’un	tiers	de	la	population	a	disparu	
•  Le	Saint	Empire	est	désormais	une	sorte	de	regroupement	d’un	
nombre	considérable	d’entités	très	autonomes	

•  L’Allemagne	restera	un	pays	morcelé	jusqu’à	son	unification	en	
1871	

•  L’Allemagne,	comme	l’Italie,	unifiée	à	partir	de	1860,	sont	des	
«	nations	tardives	»	
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Le	militarisme	allemand	
•  L’Allemagne	unifiée	tend	rapidement	vers	une	politique	
internationale	agressive		

•  Elle	a	une	responsabilité	particulière	dans	le	déclenchement	de	la	
Première	Guerre	mondiale	

•  Les	frustrations,	conséquence	de	la	guerre	perdue,	contribueront	à	
la	victoire	du	national-socialisme,	en	dépit	d’une	période	
démocratique	dans	l’entre-deux-guerres,	la	«	République	de	
Weimar	»	
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Le		national-socialisme	et	la	guerre	
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Allemagne	
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1949-1989:	Deux	Allemagnes 



La	porte	de	Brandebourg	à	
l’époque	du	mur	
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La	nouvelle	Allemagne	
•  La	nouvelle	Allemagne	se	construit	sur	des	bases	démocratiques,	
consciente	de	ses	responsabilités	historiques	

•  L’Allemagne	de	l’après-guerre	–	comme	le	Japon	–	met	tout	son	
élan	dans	le	développement	économique	

•  En	quelques	décennies,	l’Allemagne	va	devenir	un	géant	
économique	
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Une	Allemagne	pro-occidentale	
•  La	République	fédérale,	fondée	en	1949	se	désintéresse	des	
questions	nationales,	telles	que	l’union	des	quatre	zones	occupées	
par	les	Alliées	

•  Dans	le	contexte	de	la	Guerre	froide,	elle	préfère	l’alliance	avec	les	
pays	occidentaux	et	accepte	sans	hésiter	une	rupture	avec	la	zone	
soviétique	

•  Profitant	du	plan	Marshall,	elle	s’efforce	de	se	faire	accepter	dans	
les	institutions	internationales,	dominées	par	ses	anciens	ennemis	
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La	République	fédérale	
•  1949,	Fondation	de	la	Bundesrepublik,	1949	
• Membre	OCDE	(OECD)	dès	1949	
•  1951:	Traité	de	Paris:	Communauté	européenne	du	
charbon	et	de	l'acier,	proposée	par	Robert	
Schumann,	un	des	«	pères	»	de	l’Europe:		

•  France,	Allemagne	de	l’Ouest,	Italie,	Benelux	
•  1954:	Echec	de	l’armée	européenne	
•  1955:	Entrée	dans	l’OTAN		
•  1957,	Traité	de	Rome,	CEE:	Communauté	
européenne	et	Communauté	européenne	de	
l’énergie	atomique	 18 



La	RDA	
•  Fondée	en	1949	
•  Intégration	dans	les	systèmes	dalliances	de	l’Union	soviétique:	
Pacte	de	Varsovie,	Comecon..	
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La	Communauté	européenne	de	défense	(CED)	
•  Projet	de	création	d'une	armée	européenne,	avec	des	institutions	
supranationales,	placées	sous	la	supervision	du	commandant	en	
chef	de	l’OTAN	

•  La	CED	faisait	partie	du	projet	de	l’Europe	fédérale	de	Jean	Monnet,	
l’un	des	pères	de	l’Europe	

•  Ratifié	par	la	RFA,	les	pays	du	Benelux,	il	sera	rejeté	par	l’Assemblée	
nationale	française	en	1954	

•  L’Allemagne,	réarmée,	adhérera	à	l’OTAN	
•  Jusqu’à	aujourd’hui,	malgré	plusieurs	projets	(traité	de	
Maastricht…),	les	pays	de	l’UE	n’ont	pas	réussi	à	construire	cette	
armée	européenne	
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Adenauer	et	De	Gaulle,	
signature	du		Traité	de	l’Elysée,	
1963	
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L’hostilité	envers	l’Allemagne	de	l’Est	
• Allemagne	divisée	par	le	rideau	de	fer	
• Politique	hostile	de	la	RFA	envers	la	RDA,	appelée	
longtemps	«	zone	d’occupation	soviétique	»	(SBZ)	

• Guerre	froide	
•  L’Allemagne	refusait	longtemps	toute	coopération	
avec	un	quelconque	pays	reconnaissant	la	RDA		

• Mais	exode	massif	de	la	population	de	l’Est	via	Berlin	
• Construction	du	mur	en	1961	
•  L’Allemagne	n’est	devenue	membre	de	l’ONU	qu’en	
1973,	en	même	temps	que	la	RDA	
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1961	
«	Ik	bin	ein	Berliner	»	

Phrase	célèbre	de	John	F	Kennedy	lors	de	la	construction	du	mur	
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Le	Mur	
•  Perte	massive	de	population	(fuite	vers	l’Ouest)	
•  Construction	du	Mur	de	Berlin	(1961)	
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La	«	réunification	»	
•  La	chute	du	mur	en	1989	traduit	l’effondrement	économique	(et	
politique)	de	la	«	République	démocratique	d’Allemagne	»	

•  La	«	réunification	»	n’est	pas	vraiment	la	fusion	de	deux	pays,	mais	
une	adhésion	de	la	RDA	à	la	République	fédérale,	dont	elle	reprend	
toutes	les	institutions…	et	la	monnaie,	le	mark	

•  Ce	qui	va	ruiner	l’économie	de	l’ex-RDA	
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Elections:	particularités	
Scrutins	majoritaire	et	proportionnel	

•  Le	scrutin	majoritaire	permet	plus	facilement	des	majorités	au	
parlement	(exemple:	France,	Grande	Bretagne)	

•  Le	scrutin	proportionnel	est	plus	représentatif	des	électeurs	
•  Risque:		

•  Fragmentation	des	partis	
•  Difficultés	de	constituer	un	gouvernement	
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Allemagne:	Scrutin	à	la	fois	
proportionnel	ET	majoritaire	
•  L’électeur	allemand	a	deux	voix	
•  Avec	sa	première	voix,	l'électeur	vote	pour	l'un	des	candidats	de	sa	
circonscription.	Est	élu	celui	qui	obtient	le	plus	de	voix.		

•  Avec	sa	deuxième	voix,	l'électeur	vote	pour	un	parti.	C'est	le	
pourcentage	de	voix	recueilli	par	chaque	parti	au	niveau	national	
qui	détermine	le	nombre	de	députés	qu'aura	ce	parti.	
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Combien	de	députés	au	
Bundestag?	

•  L'Allemagne	est	divisée	en	299	circonscriptions	d'environ	200	000	
électeurs	chacune.		

•  Chaque	électeur	dispose	de	deux	voix,	et	il	y	a	au	moins	598	
députés	(299	×	2).	
	

•  Les	598	sièges	sont	répartis	proportionnellement	au	nombre	de	
"deuxième	voix"	obtenues	par	les	partis	qui	ont	obtenu	plus	de	5	%	
sur	le	plan	national	ou	qui	ont	remporté	au	moins	trois	mandats	
avec	les	premières	voix.	

•  Si	un	parti	dispose	de	plus	de	mandats	directs	que	de	votes	à	la	
proportionnelle,	il	garde	ces	mandats	supplémentaires,	mais	cet	
avantage	est	compensé	en	donnant	davantage	de	mandats	aux	
autres	formations,	de	manière	à	préserver	la	proportionnalité	du	
scrutin.	
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Résultat:	709	sièges	au	lieu	de	598	
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Coalitions	
•  Le	mode	de	scrutin	proportionnel	rend	difficile	à	un	parti	d’obtenir	une	
majorité	absolue	

•  Une	seule	fois	après	1949;	peu	probable	désormais	
•  Obligation	de	former	des	coalitions	
•  Actuellement	«	Grande	coalition	»	des	partis	«	populaires	»	CDU/CSU	et	
SPD,	gouvernement	mis	en	place	après	de	très	longues	consultations	

•  Actuellement	fortes	baisses	de	ces	partis	dans	élections	régionales	
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Gouvernement		
	
Pouvoir	central	exercé	par	le	gouvernement:	Bundesregierung	
	
Position	forte	du	chancelier	(	Bundeskanzler)	

• ce	dernier	choisit	ses	ministres	
• ne	peut	être	destitué	que	par	une	
motion	de	censure	„constructive“		
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34 
Angela	Merkel,	Bundeskanzlerin 



Président	(Bundespräsident)	

•  Pas	d’élection	directe	
•  Élu	par	le	parlement		

•  Surtout	rôle	représentatif	
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Juridictions	
•  Rôle	du	parlement	et	du	gouvernement	limités	par	tribunal	
constitutionnel	aux	pouvoirs	étendus	

•  Qui	vérifie	si	une	loi	correspond	à	la	constitution,	la	„loi	fondamentaleLes	
juridictions	constitutionnelles	allemandes	(Verfassungsgerichtbarkeit)	

•  Les	juridictions	ordinaires	allemandes	(ordentliche	Gerichtsbarkeit)	
•  Les	juridictions	ordinaires	allemandes	sont	composées	des	juridictions	
civiles	et	des	juridictions	pénales.	Les	juridictions	civiles	comprennent	des	
Chambres	commerciales,	l’équivalent	des	Tribunaux	de	commerce	en	
France.	

•  Les	juridictions	civiles	allemandes	
•  Les	juridictions	pénales	allemandes	
•  Les	chambres	commerciales	des	Landgerichte	allemands	
•  Les	juridictions	spécialisées	allemandes	

https://www.berton-associes.fr/blog/tribunaux-et-procedure/tribunaux-
justice-allemagne-presentation/		
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Loi	fondamentale:	Principes	
•  Certains	éléments	essentiels	de	la	Loi	fondamentale	ne	peuvent	
être	abolis,		

•  en	particulier	la	structure	fédérale	avec	la	
participation	active	des	Länder	à	la	
législation	

•  garantie	absolue	de	l‘ordre	et	des	droits	
démocratiques	

•  Les	droits	fondamentaux	correspondent	à	
un	droit	directement	applicable.	
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Loi	fondamentale	et	Constitution	française	
Constitution	allemande	

Conscient	de	sa	responsabilité	
devant	Dieu	et	devant	les	hommes,	
animé	de	la	volonté	de	servir	la	
paix	du	monde	en	qualité	de	
membre	égal	en	droits	dans	une	
Europe	unie,	le	peuple	allemand	
s’est	donné	la	présente	Loi	
fondamentale	en	vertu		de	son	
pouvoir	constituant.	Les	Allemands	
dans	les	Länder	de	(…)	ont	
parachevé	l’unité	et	la	liberté	de	
l’Allemagne	par	une	libre	
autodétermination.	.	La	présente	
Loi	fondamentale	vaut	ainsi	pour	le	
peuple	allemand	tout	entier	
	

française		

Le	peuple	français	proclame	
solennellement	son	attachement	
aux	Droits	de	l'homme	et	aux	
principes	de	la	souveraineté	
nationale	
En	vertu	de	ces	principes	et	de	
celui	de	la	libre	détermination	
des	peuples,	la	République	offre	
aux	territoires	d'outre-mer	qui	
manifestent	la	volonté	d'y	
adhérer	des	institutions	
nouvelles	fondées	sur	l'idéal	
commun	de	liberté,	d'égalité	et	
de	fraternité	et	conçues	en	vue	
de	leur	évolution	démocratique.		
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Suite	constitutions	
Loi	fondamentale	

Article	1:	La	dignité	de	l’être	
humain	est	intangible.	Tous	les	
pouvoirs		publics	ont	l’obligation	
de	la	respecter	et	de	la	protéger.	
Les	droits	fondamentaux	énoncés	
ci-après	lient	les	pouvoirs	
législatif,	exécutif	et	judiciaire	à	
titre	de	droit	directement	
applicable.	
Article	2:	(…)	La	liberté	de	la	
personne	est	inviolable.		
Article	3:	Tous	les	êtres	humains	
sont	égaux	devant	la	loi.	Hommes	
et	femmes	sont	égaux	en	droits	
	

Constitution	française	

Article	1:	La	France	est	une	
République	indivisible,	laïque,	
démocratique	et	sociale.	Elle	
assure	l'égalité	devant	la	loi	de	
tous	les	citoyens	sans	distinction	
d'origine,	de	race	ou	de	religion.	
Elle	respecte	toutes	les	croyances.	
Son	organisation	est	
décentralisée.		
La	loi	favorise	l'égal	accès	des	
femmes	et	des	hommes	aux	
mandats	électoraux	et	fonctions	
électives,	ainsi	qu'aux	
responsabilités	professionnelles	et	
sociales.		
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Liberté	de	croyance	
Article	4:	La	liberté	de	croyance	et	de	conscience	et	la	
liberté	de	professer	des	croyances	religieuses	et	
philosophiques	sont	inviolables.	Le	libre	exercice	du	
culte	est	garanti.	Nul	ne	doit	être	astreint	contre	sa	
conscience	au	service	armé	en	temps	de	guerre	
Article	7:	L’ensemble	de	l’enseignement	scolaire	est	
placé	sous	le	contrôle	de	l’État	(…).	
L’instruction	religieuse	est	une	matière	d’enseignement	
régulière	dans	les	écoles	publiques	à	l’exception	des	
écoles	non-confessionnelles.	L’instruction	religieuse	est	
dispensée	conformément	aux	principes	des	
communautés	religieuses	(…).		
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Les	Länder	
•  Loi	fondamentale,	art.	20:	
•  La	République	fédérale	d’Allemagne	est	un	État	fédéral	
démocratique	et	social	

	
•  Constitutions	et	organes	étatiques	propres	
•  Mis	en	place	après	1945	par	les	Alliés	
•  Pour	la	plupart	créés	de	toutes	pièces	
•  Mais	développement	rapide	d’une	forte	identité	étatique	et	
politique	

•  différences	notables	dans	les	systèmes	parlementaires		
•  Nombre	et	taille	des	Länder	peuvent	être	modifiés	par	referendum		

•  d’où	des	discussions	fréquentes…	
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Allemagne	

Les	16	Länder	
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Conseil	fédéral	(Bundesrat)	
•  Système	unique	au	monde	
•  représentation	des	Länder	
•  membres	(69)	nommés	par	leurs	gouvernements		
•  obligés	de	suivre	leurs	instructions		
•  Droit	de	proposer	des	lois	(dans	le	cadre	de	la	Loi	fondamentale)	
•  Droit	de	veto	pour	de	nombreuses	lois	
•  Les	Länder	contribuent	de	manière	décisive	à	la	législation	fédérale		
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Composition	actuelle	du	Conseil	fédéral	
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Partis	politiques	
•  CDU-CSU:	Union	démocrate-chrétienne	et	Union	sociale	
chrétienne	(Bavière)	

•  SPD	:	Parti	social-démocrate	
•  FDP	:	Libéraux)		
•  Verts		
•  Die	Linke		
•  Afd	:	Alternative	pour	l’Allemagne		
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Syndicats	et	fédérations	patronales	
•  Fédérations,	représentants	des	entrepreneurs	
•  Syndicats		

•  Depuis	1949	:	DGB	(Fédération	syndicale	allemande)	comprend	la	
majorité,	mais	pas	la	totalité	des	syndicats	

•  Lien	étroit	SPD	:	DGB	
•  Importance	des	négociations	tarifaires	
•  Etat	n’intervient	pas	dans	ces	négociations	
•  Grèves	rares,	mais	qui	peuvent	être	massives	et	efficaces	
•  Cependant,	affaibilissement	du	poids	des	négociations	tarifaires	
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Culture	politique	
•  Après-guerre:	changement	profond	de	la	culture	politique,	
traditionnellement	autoritaire	

•  Surtout	depuis	les	années	60	
•  Révolution	participative	

•  Initiatives	citoyennes	
•  Mais	aussi	terrorisme	d’extrême	gauche	(«	Bande	à	Baader	»)	
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Culture	politique	suite	
•  Importance	des	valeurs	postmatérialistes	à	l’opposé	des	valeurs	
anciennes	

•  Importance	des	aspects	humanitaires	et	écologiques	
•  Jusque	dans	les	années	90	très	fort	taux	de	satisfaction	et	
d’adhésion	au	système	démocratique	

•  Moindre	adhésion	à	l’Est,	après	réunification	
•  Actuelle	crise	de	confiance	dans	la	capacité	du	système	de	
résoudre	les	problèmes	
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L’accueil	des	réfugiés:	Nous	y	
arriverons	

Wir	schaffen	das	 Affiche		
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Bild:	Mais	comment	
allons-nous	y	arriver?		
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AfD	
Depuis	2015,	le	parti	

Alliance	pour	
l’Allemagne,	situé	
très	à	droite	de	

l’échiquier	politique,	
très	hostile	à	l’accueil	
des	réfugiés,	récolte	
beaucoup	de	voix	
(plus	de	10%)	aux	

élections	
Jusque	là,	l’extrême	
droite	était	marginale	

en	Allemagne	
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